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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail pour les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 13-002192 / 61855583 
Bâloise Assurance SA, 1003 Lausanne 
Helpdesk: réception des appels d’urgences lors d’accidents et de sinistres 
(client avec contrat d’assurance, pas de vente de nouveau contrat) survenus 
à leurs clients (contrat d’assurance) pour toute la Suisse Romande 
Besoin particulier de consommation 
9 H, 2 F 
01.10.2013–30.09.2016 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 14-000362 / 52093728 
Imprimerie MTL S.A., 1752 Villars-sur-Glâne 
Atelier / centre de production Offset 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
8 H, 8 F 
01.02.2014–31.01.2017 (Renouvellement) 

– 14-000563 / 60323678 
RDV SA Star Logistique Service de Transport, 1227 Les Acacias 
Livraison de pièces automobiles (Garage, Carrosserie) 
Besoin particulier de consommation 
2 H 
01.04.2014–31.03.2017 (Renouvellement) 

– 14-000310 / 52237361 
EgoKiefer SA, 1844 Villeneuve VD 
Divers secteurs de la fabrication 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
90 H 
01.05.2014–30.04.2017 (Renouvellement avec modification) 

– 14-000724 / 55481830 
MPS Precimed SA, 2606 Corgémont 
Ateliers/secteurs décolletage et taillage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
12 H 
01.05.2014–30.04.2017 (Renouvellement) 



4010 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 14-001297 / 52226485 
Lemco Précision SA, 1895 Vionnaz 
Secteurs: décolletage, reprise contrôle et ligne militaire 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
2 H, 1 F 
01.08.2013–31.07.2015 (Modification) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) et 
du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 14-001298 / 52065673 
Lemco Précision SA, 1870 Monthey 
Production dans les ateliers de: décolletage, reprise, contrôle et ligne militaire. 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
12 H 
01.01.2014–31.07.2015 (Renouvellement) 

Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 14-001065 / 63905378 
MTF Quadra SA, 1024 Ecublens VD 
Service support IT: intervention de dépannage lors de problèmes techniques 
sur les installations, équipements et applications IT de leurs clients 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
4 H 
01.05.2014–30.04.2017 (Nouveau permis) 

– 14-001177 / 74808038 
INGINIA SA, 1217 Meyrin 
Département informatique: intervention lors de problèmes techniques  
sur les équipement, installations et applications informatiques de leurs clients 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
4 H, 1 F 
01.06.2014–31.05.2017 (Renouvellement) 

Permis de travail du dimanche et durant les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 14-001245 / 50114741 
Dixi Polytool SA, 2400 Le Locle 
Département fraises à fendre et taillage / affûtage des forêts et des fraises:  
chargement et contrôle des machines 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
8 H 
11.05.2014–28.02.2017 (Nouveau permis) 



4011 

Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 13-000716 / 52284178 
Constellium Valais SA, 3960 Sierre 
Plate Shop (finition des tôles fortes) / secteur de la fabrication: pré sciage,  
trempe, étirage, revenu et sciage finale  
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
111 H, 1 F 
01.04.2013–31.03.2016 (Renouvellement avec modification) 

– 13-002781 / 51912398 
Maxwell Technologies SA, 1728 Rossens FR 
Départements prodution: Boostacap, Haute Tension 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
44 H, 20 F 
01.12.2013–30.11.2016 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss PA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Kreuzackerstrasse 12, Case postale, 9023 Saint-Gall, 
dans les 30 jours à compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit 
être présenté en deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie 
SECO, Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofen-
weg 36, 3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

17 juin 2014 Secrétariat d’Etat à l’économie: 

 Direction du travail 

 


